
 

  Notes explicatives pour les rapports nationaux destinés 
au Forum des Nations Unies sur les forêts  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Table des matières 
   Page 

I. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   7 

II. Objet et utilisation des rapports nationaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   7 

III. Présentation des rapports en ligne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   10 

IV. Informations provenant d’autres sources  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   10 

V. Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs mondiaux relatifs aux 

forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   12 

VI. Explication des termes employés dans le modèle de rapport  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   21 

 



 I. Introduction 
 

 

 Les notes ci-après visent à aider les pays à établir leur rapport national avant de 

le présenter au Forum des Nations Unies sur les forêts en 2025. Elles portent sur 

l’objet des rapports nationaux et l’utilisation qui sera faite des informations qui y 

figurent. Elles doivent être lues en conjonction avec le modèle de rapport sur les 

progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan stratégique des Nations Unies sur les 

forêts (2017-2030), l’instrument des Nations Unies sur les forêts et les contributions 

nationales volontaires. 

 

 

 II. Objet et utilisation des rapports nationaux 
 

 

  À quoi servent les rapports nationaux ? 
 

1. L’Assemblée générale a adopté en 2017 le plan stratégique des Nations Unies 

sur les forêts (2017-2030), lequel fournit un cadre d’action mondial à tous les niveaux 

pour assurer une gestion durable de tous les types de forêts et d’arbres hors forêt et 

pour mettre un terme à la déforestation et à la dégradation des forêts. Les rapports 





  Quel degré de détail les rapports nationaux doivent-ils fournir ? 
 

11. Pour plusieurs cibles, une brève description de trois mesures au plus par cible 

est demandée, dans la limite de 150 mots par mesure. Il est possible d’inclure des 

liens hypertextes pour renvoyer le lecteur vers des informations plus détaillées.  

 

  Est-il possible d’inclure les contributions nationales volontaires dans les rapports 

nationaux ? 
 

12. Oui. Les pays ayant annoncé des contributions nationales volontaires visant à 

progresser sur la voie de la réalisation des cibles doivent indiquer les progrès 

accomplis dans la section dédiée.  

 

  Pourquoi une question sur l’égalité hommes-femmes figure-t-elle à la section III 

intitulée « Autres questions » ? 
 

13. L’objectif de développement durable no 5 vise à parvenir à l’égalité des sexes et 

à autonomiser toutes les femmes et les filles. La cible 5.5 consiste à veiller à ce que 

les femmes participent pleinement et effectivement aux fonctions de direction à tous 

les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique, et y accèdent 

sur un pied d’égalité, tandis que la cible 5.a invite à entreprendre des réformes visant 

à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, ainsi que l’a ccès 

à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de propriété, aux services 

financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles, dans le respect de la législation 

interne. 

14. Le rapport intitulé « La situation des forêts du monde 2018  : les forêts au service 

du développement durable1» présente des éléments établissant que les forêts et les 

arbres peuvent apporter d’importantes contributions aux cibles ci-dessus tout en 

mettant en évidence d’importantes lacunes dans les données. Les réponses à la 

question 7 a) permettront de mieux comprendre les mesures prises pour promouvoir 

l’égalité hommes-femmes dans le secteur forestier.  

 

  Pourquoi une question sur la Journée internationale des forêts figure-t-elle à la 

section III intitulée « Autres questions » ? 
 

15. En 2012, l’Assemblée générale a proclamé le 21 mars « Journée internationale 

des forêts » pour mettre en relief l’importance de tous les types de forêts et d’arbres 

hors forêt et sensibiliser l’opinion à cette question (voir résolution 67/200). Les 

réponses à cette question permettront de savoir comment la Journée internationale des 

forêts est célébrée dans le monde entier.  

 

  À quoi serviront les exemples de réussite ? 
 

16. Les réponses à la section concernant les exemples de réussite seront utilisées 

pour illustrer les mesures les plus efficaces destinées à atteindre certains objectifs 

https://undocs.org/fr/A/RES/67/200
https://openknowledge.fao.org/items/581afa9e-ba99-4809-ba73-1bce6b2c5b6d
https://openknowledge.fao.org/items/581afa9e-ba99-4809-ba73-1bce6b2c5b6d


l’alimentation et l’agriculture (FAO) et au précédent cycle d’établissement de 

rapports destinés au Forum. Les pays devront donc axer leurs rapports sur les mesures 

prises depuis le 1er janvier 2020. 

 

 

 III. Présentation des rapports en ligne 
 

 

  Pourquoi les pays sont-ils invités à soumettre leurs rapports en ligne ?  
 

18. Dans sa résolution 2022/17

https://undocs.org/fr/E/RES/2022/17


 b) Les rapports sur la situation des forêts du monde, publiés tous les deux ans 

par la FAO ;  

 c) La Division de statistique du Département des affaires économiques et 

sociales du Secrétariat ;  

 d) L’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) ; 

 e) D’autres sources de données, y compris le Forest Stewardship Council et 

le Programme de reconnaissance des certifications forestières.  

23. Il n’est pas nécessaire que les pays répètent dans leurs rapports les données déjà 

communiquées aux sources susmentionnées.  

 

  

mailto:fra@fao.org
http://www.fao.org/3/I8699FR/i8699fr.pdf


28. La gestion durable des forêts et des arbres hors forêt est essentielle à la mise en 

œuvre intégrée du Programme 2030, notamment la réalisation des objectifs de 

développement durable. Plusieurs cibles des objectifs de développement durable font 

explicitement référence aux forêts : 

 a) Cible 6.6 : d’ici à 2020, protéger et restaurer les écosystès

https://undocs.org/fr/E/CN.18/2018/4


progrès accomplis dans la réalisation des objectifs et cibles mondiaux relatifs aux 

forêts. 

 

  Objectif mondial relatif aux forêts 1 : mettre fin à la réduction du couvert 

forestier dans le monde en pratiquant une gestion forestière durable, notamment 

grâce à la protection des forêts, à leur régénération, au boisement et au 

reboisement, et à des efforts accrus en vue de prévenir la dégradation des forêts 

et de contribuer aux efforts mondiaux de lutte contre les changements 

climatiques6  
 

  Cible 1.1 Accroître la zone forestière de 3 % à l’échelle mondiale  
 

32. La FAO utilisera les valeurs numériques (unité  : 1 000 hectares) figurant dans 

le tableau 1a de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (2025) (étendue des 

forêts et des autres terres boisées), le tableau 1b (caractéristiques des forêts) et le 

tableau 1c (expansion annuelle de la forêt, déforestation et changement net) pour 

dresser un bilan mondial en termes quantitatifs.  

33. Les rapports nationaux rendront compte des difficultés rencontrées et des 

mesures prises aux niveaux national et infranational pour faire augmenter la 

superficie des forêts. Par exemple, les pays peuvent y expliquer l’effet des mesures 

prises au titre de la cible 1.1 sur l’évolution de la superficie forestière, mettre en 

évidence les difficultés rencontrées, telles que les catastrophes naturelles, ou 

souligner l’incidence de tout changement de méthodologie dans le calcul de leurs 

chiffres relatifs à la superficie forestière.  

 

  Cible 1.2 Stabiliser ou renforcer les stocks de carbone forestiers de la planète  
 

34. D’après l’évaluation des ressources forestières mondiales (2020), le stock total 

de carbone dans les forêts a diminué, passant de 668 gigatonnes en 1990 à 662 

gigatonnes en 2020. La densité de carbone a légèrement augmenté sur la même 

période, passant de 159 à 163 tonnes par hectare. La majeure partie du carbone 

forestier se trouve dans la biomasse vivante (44  %) et dans la matière organique du 

sol (45 %), le reste se trouvant dans le bois mort et la litière. Le Forum utilisera les 

données numériques figurant dans le tableau 2d de l’Évaluation des ressources 

forestières mondiales (2025) (stock de carbone) et le tableau 1a pour calculer le stock 

de carbone forestier total et son évolution.  

35. Les rapports rendront compte des difficultés rencontrées, notamment sur le plan 

méthodologique, et des mesures prises pour stabiliser ou renforcer les stocks de 

carbone. 

 

  Cible 1.3 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêts, 

http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/1521/fr/


aérienne dans la forêt ; proportion de la superficie forestière située dans des zones 

protégées légalement créées ; proportion de la superficie forestière faisant l’objet 

d’un plan de gestion à long terme ; superficie soumise à un système de certification 

de la gestion forestière vérifiée de manière indépendante.  

37. Le Forum utilisera les valeurs numériques (unité  : 1 000 hectares) figurant dans 

le tableau 1a de l’Évaluation des ressources forestières mondiales (2025) (étendue des 

forêts et des autres terres boisées), le tableau 1b (caractéristiques des forêts) et le 

https://openknowledge.fao.org/items/e7a72773-7a17-4086-af16-ae97271649ed
https://openknowledge.fao.org/items/e7a72773-7a17-4086-af16-ae97271649ed


https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/746163-what-is-the-2-15-poverty-line-and-based-on-this
https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/746163-what-is-the-2-15-poverty-line-and-based-on-this
https://unstats.un.org/sdgs/iaeg-sdgs/tier-classification/
https://www.banquemondiale.org/fr/topic/agriculture/brief/food-security-update/what-is-food-security
https://www.banquemondiale.org/fr/topic/agriculture/brief/food-security-update/what-is-food-security


46. Les rapports nationaux rendront compte des difficultés rencontrées et des 

mesures prises pour faire en sorte que les forêts et les arbres contribuent pour une 

plus large part à la sécurité alimentaire. Il peut s’agir de données disponibles au 

niveau national sur la contribution des forêts et des arbres à la sécurité alimentaire.  

 

  Cible 2.4 Faire en sorte que l’industrie et d’autres entreprises forestières, ainsi que 

les services rendus par les écosystèmes forestiers contribuent pour une plus large 

https://www.fao.org/fsnforum/fr/resources/situation-des-forets-du-monde-2014
https://www.fao.org/fsnforum/fr/resources/situation-des-forets-du-monde-2014


et mesures nationales figurant au paragraphe 6 de l’instrument des Nations Unies sur 

les forêts (résolution 62/98 de l’Assemblée générale, annexe).  

 

  Objectif mondial relatif aux forêts no 3 : accroître sensiblement la superficie 

des forêts protégées dans le monde et celle des forêts gérées de façon durable 

et accroître la proportion des produits forestiers provenant de forêts en 

gestion durable15  
 

  Cible 3.1 Accroître sensiblement la superficie, à l’échelle mondiale, des forêts 

désignées comme zones protégées ou conservées au titre d’autres mesures 

de conservation effectives par zone 
 

49. Le Forum utilisera les valeurs numériques (unité : 1 000 hectares) figurant dans 

le tableau 3a de l’Évaluation des ressources forestières mondiales de 2025 (objectif 

de gestion désigné) sur la part des forêts dont l’objectif de gestion désigné et l’objectif 

de gestion primaire sont la conservation de la biodiversité, ainsi que dans le tableau  3b 

(superficie forestière se trouvant à l’intérieur d’aires protégées juridiquement 

constituées et superficie forestière soumise à des plans de gestion à long terme), pour 

dresser un bilan mondial.  

50. Les rapports nationaux rendront compte des difficultés rencontrées et des 

mesures prises pour accroître la superficie des forêts désignées comme zones 

protégées ou conservées au titre d’autres mesures de conservation effectives par zone.  

 

  Cible 3.2 Augmenter considérablement la superficie forestière soumise à des plans 

de gestion à long terme. 
 

51. Le Forum utilisera les valeurs numériques (unité  : 1 000 hectares) figurant dans 

le tableau 3b de l’Évaluation des ressources forestières mondiales de 2025 (superficie 

forestière se trouvant à l’intérieur d’aires protégées juridiquement constituées et 

superficie forestière soumise à des plans de gestion à long terme) pour dresser un 

bilan mondial.  

52. Les rapports nationaux rendront compte des difficultés rencontrées et des 

mesures prises pour augmenter la superficie forestière soumise à des plans de gestion 

à long terme.  

 

  Cible 3.3 Augmenter considérablement la proportion des produits forestiers 

provenant de forêts en gestion durable  
 

53. Les rapports nationaux rendront compte des difficultés rencontrées et des 

mesures prises pour augmenter la proportion de produits forestiers provenant de forêts 

en gestion durable. De nombreuses forêts sont gérées de manière durable sans 

certification mais les pays peuvent aussi s’appuyer sur la proportion de produits 

forestiers provenant de forêts certifiées (notamment par des programmes agréés au 

niveau international ou national).  

 

 
 15  L

https://undocs.org/fr/A/RES/62/98


  Objectif mondial relatif aux forêts no 4 : mobiliser des ressources financières 

sensiblement plus importantes, y compris nouvelles et additionnelles de toutes 

provenances, en vue de la mise en œuvre d’une gestion durable des forêts 

et du renforcement de la coopération et des partenariats scientifiques, 

et technologiques16  
 

  Cible 4.1 Mobiliser d’importantes ressources de toutes provenances 

et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts et inciter 

les pays en développement à privilégier ce type de gestion, notamment 

aux fins de la préservation des forêts et du reboisement  
 

54. D’après la situation des forêts du monde 2022, les flux financiers en faveur de 

l’action climatique affectés aux forêts ont presque doublé de 2015 à 2019, mais sont 

très en deçà des dépenses publiques nationales dans ce secteur, même dans certains 

pays à faible revenu. Selon les données publiques du Comité d’aide au développement 







  Objectif mondial relatif aux forêts no 6 : renforcer la coopération, la 

coordination, la cohérence et les synergies à tous les niveaux en ce qui concerne 

les questions touchant aux forêts, notamment dans le système des Nations Unies 



  Termes et définitions utilisés dans l’Évaluation des ressources forestières mondiales 

(2025) 
 

75. Afin d’assurer la continuité et la cohérence des données dans le temps, plusieurs 

termes relatifs aux forêts ont été soigneusement définis aux fins de l’Évaluation des 

ressources forestières mondiales (2025). Ils figurent dans le document de travail de 

https://openknowledge.fao.org/items/1e3e819d-2a98-467f-baef-626a09aee65c
https://openknowledge.fao.org/items/1e3e819d-2a98-467f-baef-626a09aee65c
https://undocs.org/fr/SSC/17/3


https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9
https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9
https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9

